
Compte-rendu de la séance du 28 mai 2009
 

Le SIE s'est réunie en session ordinaire sur la convocation et sous la présidence de Gérard VIVIER, Le
Président
 Date de la convocation: 18 mai 2009

Etait présents : MM VIVIER, ROSE, GERMAIN, BOUJU, MANDIER, DELAIGUE, GENEREUX. 
Absents : Mme LANTHEAUME, M PINET, HEBERT. 

1. Travaux de Bayet
Monsieur le Président informe les membres du SIE que Mme l'architecte des bâtiments de France accepte
de renoncer  à la création d’un caisson pour cacher le tuyau passant  en encorbellement du pont  suite à

l'impossibilité à l'enfouir dans le tablier .
Les travaux sont achevés et malgré des surcoûts liés à l'encorbellement et à l'épaisseur plus importante de
grave bitume demandée par la DDE sur la départementale , les prévisions budgétaires sont tenues.

2. Tuyau d’eau potable dans la rivière du Furand
Monsieur le Président avise les membres du conseil syndical que deux conduites d’eau  traversant la rivière
du Furand sont actuellement mis à jour du fait de l'abaissement du lit de celle-ci. L'une se situe vers la

cascade Montagnier et l’autre au  moulin brûlé  . Pour refaire ces conduites dans les règles et pour éviter la
rupture ou le gel, il est nécessaire de demander une autorisation de travaux à la MISE 38. Afin de mieux
préparer le dossier en vue d'une autorisation plus facile, il propose que l'on se fasse aider par un bureau
d'étude . Ce dossier devrait être fait en partenariat avec l’ASA qui a une conduite passant à environ 3

mètre de la nôtre . Les membres approuve cette proposition et demandent qu’un devis soit établi à cet
effet.

3. Divers

� Règlement  eau :  Le  Président  informe  les  membres  du  SIE  de  l’avancement  de  la
révision  du  règlement  de  l’eau  établi  par  la  commission  en  charge  de  cette  affaire.
D’autres réunions sont prévues pour achever ce travail avant le mois d’octobre, pour une
application au 1er janvier 2010.

� Détecteur  de conduite :  le  président  informe  les  membres  du  SIE  de  l’achat  d’un
détecteur de conduite comme prévu au budget primitif.

� Détecteur de fuite : les membres du SIE décide de demander à plusieurs entreprises
des devis pour connaître et éventuellement passer un contrat à l’année afin de détecter
les fuites d’eau.

La prochaine réunion du SIE est programmée pour le jeudi 23 juillet 2009 à 20h30 à St-Antoine
l’Abbaye, zone technique.
 




